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Réunions du CEN  
Le vendredi 26 mai 2023 

Réunion hybride  
 

PROCÈS-VERBAL  
 
En personne : C. Lonmo, S. Crawford, A. Okladov, S. Harquail, J. Brulotte, J. King et C. Awada 
(président) 
Par Zoom : A. Picotte, N. Shaikh, G. Kopytko, J. Brulotte, A. Trau, M. Glenwright, P. Makrodimitris, 
A. Butler, J. Lafontaine et K. Mansfield, 
Absence : P. Ives, S. Rehman et M. Collins  
Membres du personnel : E. Woods, J. George, S. Brosseau, J. Ouellette et Y. Radwan,  
Membres du personnel par Zoom : Katia Theriault 
 
Invités : C. Hoffley et F. Raposo 
Observateurs (trices) : N. Prier 
 
1. Ouverture et mot de bienvenue 

Le pre sident de clare la re union du CEN officiellement ouverte a  9 h 01 et, a  la suite d’un appel, 
confirme que le quorum est atteint.  

*À ce stade de la réunion, la déclaration de principes de l’ACEP sur le harcèlement est lue à voix haute. 
J. Ouellette est désigné comme personne-ressource anti-harcèlement pour la réunion, et toute 
préoccupation doit lui être transmise par courriel. 

a. Adoption de l’ordre du jour 
Il est re solu que le CEN adopte l’ordre du jour de la re union du 26 mai 2023. 
Proposée par : S. Harquail 
Appuyée par : S. Crawford 
Pour (12) 
Contre (0) 
Abstention (1)       Résolution adoptée à l’unanimité  
 

b. Approbation du procès-verbal 
Il est re solu que le CEN approuve le proce s-verbal de la portion publique de la re union du 
28 avril 2023.  
Proposée par : C. Lonmo 
Appuyée par : G. Kopytko 
Pour : (11) 
Contre : 1 
Abstention (1) :  
Discussion : Apre s ve rification, il est confirme  que le proce s-verbal rend compte fide lement des 
raisons pour lesquelles la re union d'avril du CEN a e te  ajourne e.      
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Résolution adoptée 

2. Présentation (C. Hoffley) 

Cette discussion a lieu a  huis clos.  
 

3. Rapports 
a. Rapport du président 

L'ACEP a conclu une entente de principe pour les groupes EC et TR. Le pre sident prend un moment 
pour souligner les grands efforts de ploye s par toutes les personnes qui ont participe  aux 
ne gociations. Les ententes de principe seront soumises a  la ratification sous peu. Trois se ances 
d'information auront lieu avant le vote, entre le 5 et le 16 juin.  
 
Le pre sident a rencontre  Mona Fortier et a discute  de la situation du groupe TR, en particulier de 
l'environnement de travail des interpre tes, ainsi que des perspectives de coope ration et de 
consultation pour re pondre aux pre occupations des membres. Une re union de suivi sera organise e 
prochainement. 
 
Le nouveau bureau de l'Association sera officiellement ouvert a  partir du lundi 29 mai 2023. Les 
deux salles de re union porteront le nom des fondateurs de l'ACEP.  

b. Rapport du directeur général 

Andre  Poliquin est entre  en fonction a  titre de directeur des Services de repre sentation et de 
l’E ducation au de but du mois de mai. Depuis, la gestion de la charge de travail s'est 
conside rablement ame liore e.  
 
Le poste d’agente ou d’agent d’e ducation a e te  pourvu pour une dure e d’une anne e, en vue de 
remplacer D. Osorio, qui est en conge  de maternite . La personne retenue commencera en juin.  
 
Le directeur ge ne ral a assiste  a  une re union du CCSP avec le syndicat interne de l'ACEP, le SEA-CSN, 
le 25 mai. Les relations avec le syndicat sont tre s bonnes et la collaboration est constructive. Un 
certain nombre de politiques ou de proce dures de l'ACEP, comme la politique de pre vention du 
harce lement et de la violence au travail, sont inade quates, obsole tes ou doivent e tre renouvele es. 
Des re unions seront organise es au cours du mois prochain pour e laborer un plan d’action en vue de 
tout mettre a  jour.  
 
Le directeur ge ne ral a e galement participe  a  l'assemble e ge ne rale extraordinaire des membres.  

c. Directrice de la Négociation et de la Recherche 

Pour ce qui est des ententes de principe des groupes EC et TR, les parties ont convenu au cours des 
ne gociations de cre er des comite s mixtes pour un certain nombre de dossiers. Si les ententes de 
principe sont ratifie es, il y aura six comite s mixtes auxquels le personnel de l'ACEP et le CEN devront 
participer.  
Trois se ances d'information sur les ententes de principe seront organise es a  l'intention des 
membres. 

- Le mardi 30 mai pour le groupe EC. 
- Le jeudi 1er juin pour le groupe TR. 
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- Le vendredi 2 juin pour les interpre tes exclusivement, en vue de discuter de la sante  et de la 
se curite  au travail et des difficulte s qui se sont pre sente es au cours des ne gociations.   

Bien que les efforts aient surtout porte  sur les ne gociations, le dossier des interpre tes est toujours 
aussi important. L'objectif est de de finir les prochaines e tapes, en mettant l'accent sur des actions 
concre tes, par opposition aux approches plus passives du passe , qui consistaient entre autres a  se 
contenter uniquement sur les de clarations de soutien. 
 
 
Sur le plan de la recherche, les re sultats du sondage aupre s des membres de la GRC ont e te  analyse s 
et une premie re version du rapport a e te  pre pare e. Le rapport est en cours de re vision et, une fois 
termine , il sera communique  au CEN.  

Beaucoup d’efforts ont e te  consacre s a  la question de l'e quite  salariale. 

- Le groupe du BDPB proce de actuellement a  la nomination officielle des membres de son 
comite .  

- Le groupe non syndique  avait re cemment nomme  une personne du service des Ressources 
humaines, qui a depuis e te  remplace e, car tous les membres de ce groupe doivent e tre non 
syndique s. 

- La GRC a de cide  d'aller de l'avant avec un seul plan. Une re union avec les autres syndicats de la 
fonction publique fe de rale est pre vue pour e changer des ide es. Les syndicats sont en attente 
d’une de cision de la Commission pour de terminer si un (1) ou trois (3) plans d’e quite  salariale 
doivent e tre e tablis. 

Discussion : Le vice-pre sident TR affirme que les membres interpre tes se sentent mis a  l’e cart 
depuis la conclusion de l’entente de principe. La directrice de la Ne gociation et de la Recherche 
explique que le retard dans la finalisation des signatures est uniquement du  aux difficulte s 
techniques cause es par le processus de signature crypte e en ligne du gouvernement. Les ententes 
de principe seront transmises et les membres seront consulte s lors des se ances d'information, de s 
que les difficulte s seront re solues et que toutes les signatures seront appose es au bon endroit.  
 
Le pre sident mentionne e galement que la situation des interpre tes est toujours une priorite  parmi 
les grands dossiers qui retiennent l’attention de l’Association et que l'ACEP continue de soutenir les 
membres interpre tes et de plaider en faveur de leur droit a  un milieu de travail se curitaire.  

d. Rapport de la conseillère principale du président 

La conseille re principale du pre sident a participe  a  une activite  du Congre s du travail du Canada 
(CTC). Un rapport succinct est en cours de pre paration. Les de bats sur les re solutions, qui ont e te  
particulie rement inte ressants, ont porte  sur le changement climatique et les soins de sante . La 
conseille re principale a eu l’occasion de rencontrer d’autres membres et a discute  de l’organisation 
d’une se ance de compte rendu. Une re union a e galement eu lieu avec N. Marcus Thompson, en vue 
de re fle chir a  d'autres possibilite s de collaboration entre l'ACEP et le Recours collectif noir.  

e. Directrice des Communications et des Affaires publiques 

 
Plusieurs e ve nements sont pre vus en juin. En plus des quatre se ances d’information sur la 
ne gociation collective, un de bat et une discussion auront lieu sur le Fonds de de fense et une 
consultation sera mene e aupre s des membres concernant le retour sur les lieux de travail, en 
rapport avec les deux re solutions pre sente es par les membres qui ont e te  adopte es en 2022.   
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A  l'issue d'une proce dure d'appel d'offres rigoureuse, les socie te s de relations publiques National et 
Pendulum ont e te  recrute es pour commencer a  travailler sur les campagnes des deux re solutions. 

L’ACEP a pre sente  un me moire sur le racisme anti-Noir·e·s au sein de la Commission canadienne des 
droits de la personne au Comite  se natorial permanent des droits de la personne dans le cadre de 
l’e tude du Comite  sur ce sujet.   

Pour l’e lection de 2023, un appel de candidatures doit e tre publie  d’ici le 1er juin 2023.  

Dans un souci d’efficacite  et pour alle ger la lourde charge de travail, des syste mes automatise s sont 
a  l’e tude pour faciliter la gestion des demandes de traduction.  

Une rencontre avec le Re seau des employe s fe de raux musulmans (REFM) a eu lieu le 2 mai. D’autres 
rencontres sont pre vues avec les groupes en que te d’e quite . 

 
Discussion : Il est propose  que des renseignements sur comment les membres peuvent assister aux 
rencontres du CEN, en tant qu’observateur et que ces infos soient publie es sur la page web du CEN. 
En outre, des pre occupations concernant l'accessibilite  sont souleve es au sujet des personnes qui 
s'inscrivent en ligne aux e ve nements de l’ACEP, qui ne be ne ficieraient pas du me me niveau 
d'accessibilite  que celles qui y assistent en personne. Il est propose  que les recommandations de la 
conseille re scientifique en chef sur le syndrome post-COVID et l'accessibilite  soient examine es et 
inte gre es dans les renseignements fournis aux membres.  

f.  Directrice des Finances 

En vue des prochains votes de ratification, plus de 3 000 membres ont proce de  a  leur inscription. Le 
de me nagement du bureau est en voie d'ache vement. Par conse quent, la commis des services aux 
membres et la coordinatrice de l’approvisionnement et des locaux, qui rele vent toutes les deux de la 
directrice des Finances, ont e te  particulie rement occupe es. Le poste de commis aux comptes 
cre diteurs a e te  pourvu a  l’interne. 
 
Les e tats financiers ve rifie s et la lettre de la direction ont e te  transmis aux membres du CEN. 
K. Holmes, ve rificateur et repre sentant de McKay Duff, fera un expose  au CEN (point 6.c). Au 
30 avril 2023, l’Association enregistre un exce dent. A  la suite des deux re solutions pre sente es par 
les membres, l'e quipe travaillera e galement sur un processus d'appel d'offres plus rigoureux.  
 
Discussion : Le CEN est invite  a  diriger les membres qui ont des proble mes d'inscription vers 
l'adresse membership@acep-cape.ca pour que leur demande soit traite e de manie re approprie e. 
L’e quipe des Finances travaille aussi a  la mise en œuvre de dispositifs d’automatisation dans le 
processus d’inscription des membres.  

g. Rapport de l’avocate générale et directrice des Politiques 

Un me moire a e te  pre sente  au Comite  se natorial des droits de la personne, dans le cadre de son 
e tude sur la Commission canadienne des droits de la personne et sur la conclusion du Conseil du 
Tre sor selon laquelle la Commission n'a pas respecte  la clause de non-discrimination de la 
convention collective de l’ACEP. Plusieurs re unions ont e te  organise es avec les associations 
membres de la Commission, ainsi qu'avec l'Association des juristes de justice et l'Alliance de la 
fonction publique du Canada. Les syndicats ont de pose  des me moires individuels ainsi qu'une 
plainte commune, dans laquelle ils abordent collectivement les questions et les pre occupations 
souleve es par les membres, et de noncent les manquements de la Commission dans ce processus, 
notamment les retards re pe te s. Le me moire traite e galement des e ve nements qui ont conduit a  la 

mailto:membership@acep-cape.ca
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plainte initiale et des recommandations pour l'avenir, comme un mode le d'acce s direct.  
D. Epale et l'avocate ge ne rale de l'ACEP ont exprime  leur soutien et leur reconnaissance a  B. Betchi, 
membre de l'ACEP, qui a fait preuve de courage et s'est bien exprime e en faisant part de son 
expe rience devant le Se nat. Le Comite  se natorial a accepte  de pre parer un rapport, qui devrait e tre 
remis a  l’e te  2023.  
 
En ce qui concerne les ne gociations, le groupe de la BdP est toujours a  la table.  
Dans le cadre des travaux du Sous-comite  de l'e quite , de la diversite  et de l'inclusion, un plan 
d'action est en cours d'e laboration pour faire appel a  une ou un spe cialiste des mesures 
d'adaptation/consultante ou consultant en EDI, disposant de l'expertise ade quate. Conforme ment a  
ses obligations a  titre d’employeur et selon la Loi sur la santé et la sécurité au travail, l’ACEP doit 
offrir un acce s a  tous les environnements virtuels et proce dera a  un examen de toutes les 
proce dures pour s’assurer que les exigences sont respecte es.   
 
Enfin, pour ce qui est de la mise a  jour sur le statut des plaintes pre sente es en vertu du re glement 5, 
trois (3) plaintes ont e te  retire es et une (1) plainte est en suspens. Une (1) nouvelle plainte a e te  
juge e recevable au mois de mai.  
 
Discussion : Une personne membre du CEN souligne que la Politique sur les dons de l’ACEP est 
l’une de celles qui doivent e tre revues le plus rapidement possible.  

 

4. Présentations  
 
a. F. Raposo – Système de gestion des cas (SGC) 

Le coordonnateur en GI et TI de l’ACEP, F. Raposo, a e te  charge  de cre er un syste me de gestion des 
cas (SGC). Le SGC devait permettre d’effectuer le suivi des donne es relatives aux cas, dans un espace 
unique, qui puisse e tre inte gre  aux programmes utilise s par l'Association. Dans le cadre de la 
pre sentation, une de monstration des diffe rentes fene tres, des filtres et d'autres fonctionnalite s a 
e te  effectue e. Le SGC permettra de rendre plus efficaces toutes les ta ches lie es aux donne es 
relatives aux cas en supprimant une grande partie du travail qui e tait ne cessaire auparavant. Des 
10 000 cas qui devaient e tre nume rise s, moins de la moitie  doivent encore l'e tre.  
 
Discussion : Les membres du CEN posent plusieurs questions sur les capacite s particulie res du 
SGC. Il est pre cise  que le syste me peut e tre adapte . En outre, des fene tres et/ou des filtres peuvent 
e tre modifie s ou ajoute s et il est possible que le SGC fonctionne de façon dynamique et envoie 
diffe rentes notifications aux utilisatrices et utilisateurs. Une fois que le SGC sera mis en œuvre, la TI 
et le personnel administratif seront en mesure de de terminer et e laborer des proce dures pour le 
reste de l’Association. 
 
5. Mises à jour des comités  

 
a. Comité des finances  

Compte tenu des re actions des membres et de la situation budge taire actuelle, le Comite  des 
finances soumettra une proposition selon laquelle l'augmentation des cotisations n'est plus 
ne cessaire et que la re solution correspondante soit annule e. Les re solutions a  ce sujet seront 
discute es au point 6.1. Le Comite  a e galement discute  du Recours collectif noir et de l’importance de 
soutenir la cause autant que possible.  
 



 

6 
 

b. Sous-comité des statuts et règlements 
Le Sous-comite  travaille sur deux dossiers. Le premier concerne la re vision de la proce dure du 
re glement 5 en vue de disposer d'une proce dure solide et d'une norme objective en matie re de 
harce lement, d'ame liorer la transparence et d'e laborer une proce dure de re glement formel des 
diffe rends. Le deuxie me concerne l’e laboration d’un plan d’action en vue d’un examen complet des 
statuts, dans l’e ventualite  ou  le prochain CEN de ciderait de poursuivre cet exercice. P. Engelmann, 
avocat externe, qui connaî t bien les statuts de l'ACEP, a accepte  d'assister a  la prochaine re union du 
Sous-comite  et de formuler des recommandations sur l'e che ancier provisoire et les prochaines 
e tapes de la pre paration de la note de synthe se. La prochaine re union du Sous-comite  aura lieu le 
13 juin 2023.  
 
Discussion : Un membre du CEN demande a  obtenir des pre cisions sur la confidentialite  des 
plaintes de pose es en vertu du re glement 5, notamment quand et a  quel titre les plaintes de pose es 
en vertu du re glement 5 sont communique es au CEN et/ou rendues publiques. Ces questions 
devront e tre e tudie es. L'avocate ge ne rale confirme que, selon la proce dure en vigueur, les plaintes 
de pose es en vertu du re glement 5 sont confidentielles, a  l'exception de la nature de la plainte, du 
statut de la plainte et du rapport du sous-comite  de re glement du conflit concernant le dossier. Le 
CEN peut e tre mis a  contribution lorsqu’une plainte est juge e irrecevable, ainsi que dans le cadre 
des appels ou des examens. Selon la proce dure en vigueur, si une plainte est juge e recevable, la 
partie de fenderesse en est informe e et reçoit une copie de la plainte. Si une plainte est juge e 
irrecevable, la partie de fenderesse n’est pas informe e, sauf si un appel est autorise .  
 
Les membres du CEN proposent e galement d'inclure une disposition pour ge rer les situations 
e videntes ou  des plaintes frivoles ou vexatoires sont de pose es. Il est important de trouver un juste 
e quilibre permettant d’assurer la transparence et d’empe cher les abus de proce dure.  
 

c. Sous-comité des ressources humaines  
Le Sous-comite  s’est re uni le 16 mai. Apre s en avoir discute , le Sous-comite  soumet au CEN 
l'approbation de la version re vise e de l'organigramme, conforme ment a  l’article 6.7 des statuts. Le 
poste de cheffe ou de chef de bureau, qui avait fait l'objet de discussions auparavant, ne sera pas 
cre e . Le poste de conseille re ou de conseiller, de ja  approuve , pour exe cuter des ta ches a  l’appui de 
la conseille re principale, restera vacant jusqu'a  ce que la conseille re indique qu’il est ne cessaire de 
pourvoir le poste pour l’aider.  
 
Il est re solu que le CEN approuve l’organigramme, sans modification.  
Proposée par : S. Crawford 
Appuyée par : A. Okladov 
Discussion : Il est pre cise  que les adjointes administratives et l'adjoint administratif sont re partis 
entre le bureau du pre sident et les ART. Le service des relations du travail compte deux adjointes 
administratives, tandis que les deux autres sont responsables des diffe rents (sous-)comite s. Un 
troisie me poste d'adjointe administrative ou d'adjoint administratif au sein du bureau du pre sident, 
approuve  en 2022, permettra d’offrir de l’aide a  l'adjointe exe cutive et aux autres membres de la 
direction pour ce qui est de toutes les ta ches qui leur incombent.  
Pour : 12  
Contre : 0 
Abstentions : (2)        Résolution adoptée  
 
MESURE DE SUIVI : J. Ouellette et K. Theriault ve rifieront ce qui a e te  fait dans le passe  en ce qui 
concerne la transmission de l’information, notamment l’organigramme.  
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d. Sous-comité de perturbation et transformation numériques  

Le fait qu’il n’y ait aucune repre sentation des TR est l’une des ta ches les plus urgentes dont a du  
s’occuper le Sous-comite . S. Crawford quittera la pre sidence du Sous-comite  lorsqu'une 
remplaçante ou un remplaçant aura e te  trouve , mais il continuera a  sie ger au Sous-comite . Il est 
souligne  que l’apport du personnel affecte  au Sous-comite  est extre mement positif et que les 
travaux du Sous-comite  progressent de manie re satisfaisante.  
 
G. Kopytko s'est propose e comme co-pre sidente du Sous-comite . Le CEN approuve la nomination a  
l’unanimite . 
 

e. Sous-comité de l’équité, de la diversité et de l’inclusion 
Le sous-comite  EDI propose que l'ACEP embauche pour une pe riode allant jusqu'a  
huit (8) semaines un de ses membres EC, qui prendrait un conge  sans solde finance  par l'ACEP, 
pour mener une campagne a  l'appui du Recours collectif noir. 
 
Au de part, le Recours collectif noir devait e tre autorise  en mai 2022. Toutes sortes de retards de 
proce dure et d'objections pre liminaires ont fait que l'autorisation a e te  reporte e au mois 
d’octobre 2023. L'objectif est de soutenir la cause et les membres de l'ACEP, quel que soit l'e tat 
d'avancement de l'autorisation. En outre, le Recours collectif noir et les syndicats de la fonction 
publique fe de rale qui le soutiennent estiment qu'il est probable qu'un re glement soit obtenu avant 
l'autorisation, et que l'obtention d'un re glement devrait e tre privile gie e, car les victimes pourraient 
subir de nouveau un traumatisme, la charge financie re est e norme et la pression exerce e est tre s 
forte. A  l'heure actuelle, le gouvernement a pris certaines mesures, notamment la cre ation d'un 
fonds pour la sante  mentale visant a  permettre aux fonctionnaires d'acce der a  des services 
susceptibles de les aider a  composer avec la discrimination subie au travail.  
Il a e te  sugge re  a  l'origine que la personne choisie soit une personne noire, mais cela n'empe che pas 
la sensibilisation et la collaboration avec des groupes allie s. Une personne du CEN pre sente la 
proposition suivante :  
 
Il est re solu que le CEN proce de a  l’embauche temporaire d'une ou d'un membre de l'ACEP, pour 
une pe riode maximale de huit semaines, en vue de travailler avec l'ACEP pour soutenir le Recours 
collectif noir.  
Proposée par : S. Harquail 
Appuyée par : S. Crawford 
Discussion : Une personne du CEN affirme qu'un rapport plus de taille  est ne cessaire pour s'assurer 
que l'ACEP offre un soutien qui soit, au minimum, proportionnel a  la contribution des autres 
syndicats. D'autres membres mentionnent que les causes des groupes marginalise s exigent un 
soutien qui peut e tre diffe rent et de passer en quantite  le niveau de soutien dont d'autres groupes 
pourraient avoir besoin. Quelques membres du CEN souhaitent disposer de plus de temps et de 
renseignements supple mentaires avant de proce der a  l'examen de la proposition, tandis que 
d'autres estiment qu’il n’est pas ne cessaire d’apporter d’autres pre cisions. 
Une personne membre du CEN soumet la question au vote. 
Pour : 10 
Contre : 0 
Abstentions : (3)      Résolution adoptée à l’unanimité  
 
MESURE DE SUIVI : E. Woods pre parera un rapport, conforme ment a  la proce dure standard 
relative aux demandes de financement.  
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f. Sous-comité sur les votes 

Le Sous-comite  sur les votes ne s’est pas re uni en mai. La pre sidente attend la tenue des re unions 
du Conseil des pre sidentes et des pre sidentes et du Conseil des dirigeantes et des dirigeants des 
sections locales pour obtenir des commentaires sur la manie re d'ame liorer l’engagement des 
membres et le taux de participation aux e lections. Il est souligne  que les membres utilisent toujours 
leur courriel professionnel pour s’inscrire. Il est propose  que l’ACEP publie une communication 
pour rappeler aux membres d’utiliser leur adresse de courriel personnelle.  
 

g. Sous-comité de défense des avantages et des emplois   
Le Sous-comite  de de fense des avantages et des emplois ne s’est pas re uni en mai.  
 
6. Points de décision  

a. Comité des finances 
La directrice des Finances fournit plus de contexte concernant ce point de de cision. Au moment de 
sa pre paration en de cembre 2022, la version re vise e du budget de 2023-2024 a e te  e tablie en 
fonction des estimations et des tendances pre vues pour l'anne e a  venir. Compte tenu de la situation 
budge taire actuelle de l'Association a  mi-parcours de l’anne e 2023 et de l'e volution des hausses 
d'inte re ts au cours des six derniers mois, la directrice des Finances maintient qu'une augmentation 
des cotisations n'est plus ne cessaire. Apre s ajustement pour tenir compte des donne es actuelles, les 
salaires des cadres sont surestime s d'environ 900 000 $, ce qui porte le montant re el de ce poste a  
environ 1,8 million de dollars. Ce chiffre est conforme au budget calcule  au prorata pour 2022-2023 
et 2023-2024. Enfin, la directrice mentionne que ces e carts sont en partie dus a  la me thodologie 
utilise e par l’Association. A  compter de juin, le Comite  des finances disposera d’une meilleure 
me thodologie pour l’e laboration du budget, comparativement a  celle utilise e auparavant par 
l’ACEP.  
 
A  la suite de la re cente consultation des membres et compte tenu de la situation financie re actuelle 
de l'Association, le Comite  des finances propose ce qui suit :  
 
Il est re solu que, compte tenu de l'avis donne  au nom du Comite  des finances, le CEN annule la 
re solution de fe vrier 2023 concernant le budget :  
« Il est proposé que le CEN approuve le budget tel qu’il a été présenté en janvier, avec le rétablissement 
des montants initiaux prévus pour les dépenses, une augmentation des revenus correspondant à 
l’augmentation des cotisations visant à équilibrer le budget, ainsi qu’un facteur de progression annuel 
des cotisations lié à l’indice des prix à la consommation (IPC). » 
Proposée par : S. Harquail 
Appuyée par : A. Nemec 
Discussion : Une personne membre du CEN s'est dit satisfaite de l'orientation prise. Il est convenu 
que le processus budge taire doit absolument e tre revu. Si le CEN vote l'annulation et l'approbation 
des re solutions respectives, il n'y aura pas de vote pour la version re vise e du budget de 2023. Un 
vote sur le budget de 2024 aura quand me me lieu lors de l'assemble e ge ne rale annuelle de 2023.  
Pour (10) : 
Contre (0) :  
Abstentions (3)       Résolution adoptée à l’unanimité  
 

b. Version révisée du budget  
A  la suite de la re cente consultation des membres, et compte tenu de la situation financie re actuelle 
de l’Association, le Comite  des finances recommande que le budget 2023 approuve  en 2022 par les 
membres soit utilise  pour l’exercice en cours et que le Comite  des finances pre pare un budget 



 

9 
 

pour 2024, qui sera soumis aux membres a  l’automne aux fins d’adoption, avec une me thodologie 
re vise e selon les recommandations de la directrice des Finances.  
Proposée par : G. Kopytko 
Appuyée par : C. Lonmo  
Pour : (11) 
Contre : 1 
Abstentions : (3)                  Résolution adoptée 
 
 

c. K. Holmes – Approbation des états financiers vérifiés pour la période de huit mois se 
terminant le 31 décembre 2022.  

Kenneth Arthur Wayne Holmes se pre sente au CEN et donne un aperçu de son expe rience 
professionnelle. Entre autres, il est titulaire d’une maî trise en renseignement militaire et posse de 
une vaste expe rience dans le domaine des technologies de l'information et de la fonction publique, 
ainsi que son poste au sein du Comite  de ve rification, ou  il travaille avec l'ACEP depuis 2020. En 
raison du re cent changement a  l'exercice financier, les e tats financiers ve rifie s approuve s et 
analyse s portent sur la pe riode de huit mois se terminant le 31 de cembre 2022. A  titre de 
repre sentant de McKay Duff, K. Holmes affirme que l'ACEP utilise de manie re approprie e 
l’ensemble des contro les et des politiques. Aucun proble me n’a e te  releve . L’audit couvre une 
pe riode de huit mois prenant fin le 31 de cembre 2022. Il y aura des diffe rences mineures par 
rapport a  l'actif net de 2024, e tant donne  que la pe riode couverte sera de 12 mois au lieu des 
huit mois de l'exercice financier partiel vise  par l’audit. Le CEN reçoit l’assurance que les 
renseignements sont fiables. K. Holmes prend un moment pour reconnaî tre les excellentes 
compe tences de la directrice des Finances de l'ACEP, avant de recommander au CEN d'accepter les 
e tats financiers ve rifie s.  
 
Il est re solu que le CEN accepte la version provisoire des états financiers vérifiés pour la période de 
huit mois se terminant le 31 décembre 2022, ainsi que la lettre de direction, préparés par McKay Duff 
et examinés par le Comité de vérification, et qu'il les soumette aux membres à des fins de ratification.  
Proposée par : S. Crawford 
Appuyée par : S. Harquail 
Discussion : Il est convenu que le CEN signe la lettre de direction, en plus d'approuver les e tats 
financiers ve rifie s.  
Pour (13) : 
Contre (0) : 
Abstention (1)       Résolution adoptée à l’unanimité 
 

d. M. Glenwright – nomination d’un délégué (section locale 514-ASFC)  
Un ancien membre de la section locale 514 a reçu une lettre de bienvenue en juin 2022. Il a depuis 
e te  transfe re  dans un autre organisme ou  il n'y a pas de section locale et s'adresse au CEN, par 
l'interme diaire de M. Glenwright, pour qu'il soit officiellement de signe  en tant que de le gue  syndical. 
Proposée par : M. Glenwright 
Appuyée par : C. Lonmo 
Pour (11) : 
Contre (0) : 
Abstentions (2)       Résolution adoptée à l’unanimité 
 
 

e. J. George – Contrat de travail standard – présidence de l'ACEP (mandat 2024-2026)   
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Le contrat de travail standard de la pre sidence pour le mandat de 2024-2026 a e te  re vise  pour 
inclure les commentaires reçus lors de la re union pre ce dente et est soumis a  l'approbation du CEN. 
Le contrat pre voit une disposition portant sur la re installation qui renvoie a  la directive du CNM. Le 
libelle  est aussi modifie , au besoin, pour faire mention des deux vice-pre sidences.  Le contrat doit 
e tre publie  en me me temps que l’appel de candidatures pour le mandat de 2024-2026, au plus tard 
le 1er juin 2023. 2024-2026.  

 
Il est re solu que le contrat de la pre sidence soit approuve , tel que modifie , et qu’il soit envoye  aux 
membres en me me temps que l’appel de candidatures.   
Proposée par : C. Lonmo 
Appuyée par : J. Lafontaine 
Discussion :  
Des membres du CEN estiment que le fait de n'inclure qu'une disposition relative a  la re installation 
ne respecte pas le principe de l'e galite  des chances pour l'ensemble des membres et est 
discriminatoire dans la mesure ou  cela de courage toute personne dont la famille re side en dehors 
de la RCN de poser sa candidature. L'ACEP est un syndicat national et il devrait y avoir une certaine 
flexibilite  en ce qui concerne les de placements par rapport a  la re installation.  
 
D'autres membres ont fait valoir que le contrat n'e tait pas discriminatoire, car les exigences 
ope rationnelles imposent que la personne qui assure la pre sidence vive dans la re gion de la capitale 
nationale. La candidature est ouverte a  l'ensemble des membres, et la personne retenue de cidera si 
elle est dispose e ou non a  de me nager. La personne qui assure la pre sidence peut travailler a  
distance dans certains cas, mais la plupart du temps, elle doit e tre physiquement dans la RCN.  
Pre tendre le contraire ne rendrait pas service a  l'Association. Il est aussi mentionne  que toute 
re solution pre sente e a  ce sujet devrait e tre juge e irrecevable, car le CEN s’est de ja  prononce  a  ce 
sujet lors d’une re union pre ce dente. Il est confirme  par la suite que le CEN a de ja  vote  sur les 
changements propose s et qu'il vote maintenant sur l'approbation du contrat dans son ensemble, 
avant sa publication. Pour apporter un changement a  la disposition sur la re installation, il faut 
annuler la re solution pre ce dente pour que la discussion puisse e tre re ouverte. 
 
On rappelle aux membres leur devoir de soutenir la volonte  du CEN et on les encourage a  trouver 
un terrain d'entente, afin de faire front commun sur cette question. 
Vote par appel nominal : 
Pour (7) : A. Nemec, G. Kopytko, P. Makrodimitris, J. Lafontaine A. Trau, S. Rehman, C. Lonmo, 
Contre (8) : M. Glenwright, N. Shaikh, K. Mansfield, P. Ives, J. King, S. Harquail, S. Crawford, 
A. Okladov 
Abstention : C. Awada       Résolution rejetée 
 
Compte tenu du rejet de la re solution, du de lai de publication et de l'emploi du temps charge  de 
plusieurs membres, il est propose  que l'e quipe de direction, en collaboration avec le CEN, travaille 
pendant le week-end a  l'e laboration d'un plan d'action, a  pre senter au plus tard lundi matin, afin de 
prendre une de cision de finitive.  
 
Il est re solu que la pre sente re union soit ajourne e et que le CEN donne suite a  la proposition ci-
dessus, telle que pre sente e par le directeur ge ne ral, afin de prendre une de cision de finitive sur le 
contrat de travail standard de la pre sidence pour le mandat de 2024-2026.  
Proposée par : C. Lonmo 
Appuyée par : S. Crawford 
Pour (14) : 
Contre (0) : 
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Abstention (1)       Résolution adoptée à l’unanimité  
 
7. Points de discussion  

Les points de discussion suivants sont reporte s a  la re union du CEN de juin 2023.  
 
a. J. George– mise a  jour sur les griefs relatifs a  la politique obligatoire de vaccination  
b. J. George – convention collective ACEP-SAE (CSN)     
c. K. Theriault – re solutions pre sente es par des membres  

 
8. Levée de la séance 
La se ance est leve e a  17 h 03. 

 
**Le présent procès-verbal rend fidèlement compte de la réunion du Conseil exécutif national 
qui s’est tenue le 26 mai 2023. ** 
 
APPROUVÉ PAR : ________________________________________________ 

  

 
 


